
MANIOC.org
Médiathèque Michel-Crépeau

 Communauté d'agglomération de La Rochelle

MANIOC.org
Réseau des bibliothèques

Ville de Pointe-à-Pitre



MANIOC.org
Médiathèque Michel-Crépeau

 Communauté d'agglomération de La Rochelle

MANIOC.org
Réseau des bibliothèques

Ville de Pointe-à-Pitre



JOURNAL 

DE CE QUI S'EST PASSÉ 

A LA MARTINIQUE, 
A L'OCCASION DE L'ENTREPRISE 

do Général MONCKTON , fur 
l'Eglise du Mouillage , appartenante aux 
RR. PP. Millionnaires Domincains. 

SECONDE ÉDITION, 

AUGMENTEE D E LA SUITE 
dudit Journal, depuis le 14 Mars, jusqu'au 
4 Avril ; de plusieurs Notes intéressantes, & 
de différens traits de l'Histoire de l'Eglise , 
qui constatent la régularité & la dignité de la, 
conduite des Millionnaires Dominicains dan# 
cet événement. 

Esto Fidelis usque ad mortem. 
Apoc. 2, 10. 

EN FRANCE. 

M. DCC. LXII. 
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AVERTISSEMENT 

L E Frontispice de ce petit Ouvrage 
l'aura dit au Publie attentif : ce 

Journal que vous n'avez pu voir qu'en 
désuni 3 le voici dans fon ensemble ; qui 
n'a pu s'offrir qu'en esquisse 3 le voici en 
tableau 3 & qui n'ayant eu à présenter 
que terreurs & orage , préfente aujour-
d'hui un calme renaissant , & des prémi-
ces confolantes. Ancien & nouveau à 
différens égards ; toujours le même par 
la grandeur de fon sujet, par la viva-
cité de fon intérêt, par la simplicité de 
fa narration , par l'authenticité de fes 

monumens , par les grâces naives de la 
vérité , craindra-t-il de fe reproduire ? 
Les grâces de la nouveauté y rackettent 
les redites ; les partisans du fille fleuri 
& Caillant ne sont pas de fon dessein ; les 
a mateurs de la vérité, la chérissent même 
dans les grâces naturelles ; Ele vrai beau, 
( c'est la maxime d'un excellent Juge en-
fait de bon goût ) consistant dans l'unité, 
omnis porrò pulchritudinis forma unitas 
est. Notre Journal atteint, à la lettre , 
ce haut point , par le défordre & la né" 
gligence même de fon style. 

Il a donc droit à votre accueil , vrais 
amis de la Religion. Il porte avec lui 
le plus excellent passe-port ; il est singu-
lierement intéreffant pour tout fidèle. 
Un Conquérant abufant de fa victoire , 
pour placer Dagon avec l'Arche 3 des 
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Ministres de l'Eglise s'exposant à tout 
pour empêcher cet affreux mélange. En 
voilà l'objet, le fonds : mais pour en 
être affecté, des vues de foi font nécessai-
res. L'événement, est des plus tristes , & 
tout-à-la-fois des plus glorieux pour la 
Religion. Sans frémir , quel Catholi-
que peut apprendre que fur les mêmes 
Autels , & dans un assez court intervalle, 
l'auguste Sacrifice fait offert , & blas-
phémé ? & quel Catholique n admirera , 
ne bénira des Minifires prêts à racheter 
de leur sang un fi affreux fcandale 
Mais pour cela , il faut converser avec 
sa foi , ouvrir les yeux de l'efiprit , que 
faint Paul souhaitait aux Ephésiens ,& 
fermerson cœur à cette sagesse qu'il ap-
pelle trompeuse. Or ces conditions , ces 
précautions , si nous ne le pouvons jans 
honte , nous devons le dire avec vérité , 
font , de nos jours , infiniment rares. 

De -là , quelque bon accueil qu aient 
fait à ce Journal des bons efprits , dont 
la vérité fait les délices , & des ames 
pieuses , toujours prêtes à fe réjouir ou 
à gémir avec VEglife , leur joie n a pas 
été pleine , pure. On eût voulu que dans 
un fiecle qui ne prétend que parler raison 
& qui dans le vrai , ne parle raison ni 
Religion : un fiecle où l'amour d'une 
fausse paix , la passion pour les plaifirs , 
l'ardeur après les commodités de la vie , 
donnent tant de prise aux systèmes accom-
modans : un fiecle en un mot , où bien 
de Fidèles louant peut - être de bonne 
grâce , dans nos Missionnaires , les pre-
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miers traits d'une vigueur Sacerdotale, 
taxent le reste d'imprudence, accoutumés 
qu'ils font à n'envisager , ne craindre 
en tout que les inconvéniens. Dans ces 
tristes conjonctures on eût voulu que , 
pour ranimer la foi des uns , rectifier les 
idées des autres , inspirer à tous un jus-
te zêle pour la Religon, eût rappro-
ché cet événement de ceux des sieclespaf-
fés , comparé la conduite des Millionai-
res avec celle des hommes apostoliques , 
& forcé à tirer cette conséquence : dans 
le cas d'un devoir connu , & de droit 
divin , le seul inconvénient à craindre , 
est de manquer à fon devoir. Obéir ; 
Voilà notre affaire ; parer aux in con-
venions ; voilà qui regarde Dieu. 

Ces vues trop faines pour n'être pas 
respectées , ont déterminé à cette nou-
velle édition. Les notes analogique-
ment éparses , les devéloppemens simples 

& naifs , des traits afférans à notre ob-
jet , qu'offre l'Histoire de l'Eglise : la 
bonne volonté que nous y avons appor-
tée , nous font flatter de les avoir saisis. 
Si le Fidele demeure instruit de fa Re-
ligion , & jaloux de Ion culte : si nos 
Frères errans font justement frappés de 
1a conformité de conduite entre nos Mis--
sionnaires , <5 les saints Evêques de ces 
premiers fiècles de l'Eglise qu'ils revè-
rent : fi chacun venant à fe dire , quelle 
peut être cette Eglise qui dans un fait 
de cette importance ,pense , agit comme 
penfoit , agissait cette Eglise des quatre 
premiers fiècles que je revère , fi-non la 

A3 
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vraie Eglise ? Ils fe hâtent tous de ren-
trer dans fon sein (a). Les vœux des gens 
de bien feront remplis , & nous aurons 
véritablement atteint notre but. Plaise 
à la divine Bonté de nous procurer une 
pareille joie. Visita in salutari tuo , ad 
videndum in bonitate electorum tuorum, 
in lætitia gentis tu , Pf. 105. v. 4. 5. 

(a) Il y a toujours , dit le grand Bossuet, ce Fait 
malheureux contre les Hérétiques. Ils le font répa-
rés du grand Corps de l'Eglise : mais pour nous , 
quelle consolation de pouvoir depuis notre souve-
rain Pontife (Clément XIII) remonter fans inter-
ruption jusqu'à faint Pietre, établi par J, C. d'où 
en reprenant les Pontifes de la Loi, on va jufqu'à 
Aaron & Molle, de - là jusqu'aux Patriarches , & 
jufqu'à l'origine du monde. Quelle fuite ! quelle 
tradition ! quel enchaînement merveilleux 

P. S Certains faifeurs de Contes bleus ont méta-
morphosé , dénaturé & contradictoirement rappor-
té l'événement de la Martinique. L'authenticité de 
notre Journal , fi évidente par fa naïveté même , a 
beau être canstatée par cent Lettres écrites par des" 
témoins oculaires , & dont quelques - uns font ac-
actuellement dans le Pays, rien n'a pu vaincre la dé-
mangeaifon des Nouvelistes à la mode ; & l'Auteur 
de l'Ecrit périodique, fous le titre de Courrier d'A-
vignon , les Gazettiers d'Amsterdam & d'Utrech , 
ont fans façon livré leur plume à ce détail chiméri-
que. 

On aurait honte d'alléguer pour caufe de cette 
nouvelle édition , la nécessité de détruire une pa-
reille fable. Déstruction au relie que la Gazette de 
France a opéré , & fur laquelle nous ferons nos ré-
flexions en finissant cet Ouvrage. 
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Depositum custodi.I. Tim. VI. V. 00. 

JOUR N A L 
DE CE QUI S'EST PASSE' 

par rapport à l'Eglise de Notre-Da-
me de Bon - Port, du Mouillage du 
Bourg S» Pierre, appartenante aux 
Religieux Dominicains, Missionnai-
res Apostoliques, à la Martinique• 

L ES nouvelles publiques ont déjà an-
noncé la lamentable catastrophe, dont 

la Martinique vient d'être affligée. Atta-
quée le 7 Janvier 1762 , par les Anglais , 
avec un armement beaucoup supérieur à 
les forces , ils s'en font rendus Maîtres 
en fort peu de temps.Laissant à part le 
detail de cette prife , je me fixe à un évé-
nement des plus intéressans pour la Reli-
gion ; événement qui est un des funestes 
fruits de notre malheureuse défaite. 

Dans le temps que nous étions plongés 
•dans la plus profonde tristesse , fur le fâ-
cheux fort qu. nous venions de fubir , 
un nouveau surcroit d'affliction vint fon-
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dre fur nous Ça) d'une manière à affecter 
toute notre sensibilité. 

Dès le 26 Février de la présente année 
2762 , un bruit vague nous apprit que 
les Anglais voulaient faire leur Prêche 
dans l'Eglise du Fort S. Pierre , défervie 
par les Pères Jésuites. L'espérance qu'un 
accident aussi funeste pour la Religion 
n'arriveroit point, nous portoit à croi-
re & à juger que ce qu'on répandait là-
dessus , n'avoit rien de réel. 

Nous ne fumes instruits d'une manière 
certaine fur cet article , que le Samedi 
27 , vers les trois heures après-midi , 
par le R. P. Charles -François , Supé-

(«) Cette délicate épreuve de la foi & du zèle 
des Missionaires Dominicains , la divine Providence 
l'a permise, ou plutôt ménagée. Dans une infinité 
de Chrétiens, la Foi est extrêmement faible & pref-
que mourante : Des pareilles secousses de la main de 
l'Hérésie , l irritent, la raniment , la renforcent» 
la piété aujourd'hui fi rare, marche gémissante , 
prefque chancelante au milieu des scandales & des 
égaremens. De pareils traits d'un courage Aposto-
lique la confident, l'encouragent ,1a vengent. 

On ne donne rien à l'amour propre. On rend 
uniquement hommage à la vérité , en qualifiant 
ainsi la résistance également modeste & vigoureuse 
de ces Missionnaires. Domestica sed tamen vera. 
Greg. Naz. s'ils ont eu pour précurseurs dans cette 
épreuve les Athanafes , les Ambroises, , les Chrisos-
tomes, le foin qu'ils ont pris d'imiter ces illuftres 
modèles, leur assure prefque tous leurs éloges ; & 
fi la politique du siècle ne trouve pas - là les vues & 
fa marche , ce fera à la sagesse de la chair à s'avouer 
ennemie de Dieu. Le nom seul des guides qu'ils font 
gloire de suivre , répond à tout, & le Prince bien 
au fait de fes intérêts , ne trouvera jamais ses droits 
plus en sûreté , qu'en des mains , où ceux de Dieu 
font inviolables. 



9 
rieur Géreral des Millions des RR. PP. 
Capucins. Il nous dit que , suivant l'or-
dre qu'il avoit reçu , les Anglais vou-
loient faire leur Prêche le 28 dans l'Egli-
se Paroissiale du Fort Royal , déservie 
par les PP.Capucins.CeR.P. étoit si con-
sterné de cette disposition , qu'il en étoit 
hors de lui-même. Il fut tout de suite en 
parler à M. de Latouche notre Général ; 
& de-là il fut chez M. Monkton , Géné-
ral Anglais. 

Le R. P. Capucin représenta avec beau-
coup de zèle la vive impression que le-
dit Ordre lui avoit faite , & l'impossibi-
lité où il étoit d'y acquiescer. Il fut mal 
reçu , & forcé de fe retirer fans espéran-
ce de succès. Comme il étoit tard , il fut 
contraint de s'embarquer au plus vite, 
pour fe rendre au Fort Royal,fort éton-
né de nous voir si peu instruits de ce qui 
se passoit fur l'article du Prêche des An-
glais. 

Nous fumes alors informés d'une ma-
nière positive, que les Peres Jéfuites dé-
voient le Dimanche prochain 28 Fé-
vrier , déranger le service de leur Egli-
se ; de forte que leur derniere Messe , 
qui fe disoit après onze heures , devoit 
être dite avant dix heures , afin qu'à 
cette heure les Anglois trouvaient l'E-
glise libre pour leur Prêche ; & qu'à 
deux heures après midi les Jéfuites ren-
treroient dans l'Eglise pour les Vêpres 
& le reste de leurs Exercices. 

Un tel arrangement nous perça le cœur. 
Occupé du moyen qu'on pourroit pren-
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dre pour empêcher un si indigne mélan-

ge dans la maison & le culte de Dieu , 
le R. P. Faget, notre Supérieur , fut le 
28 grand matin chés M. de Latouche, 
pour le conjurer d'interposer ses soins , 
afin d'arrêter le défordre affligeant qui 
alloit éclater , si les Anglois faisoient 
leur Prêche dans l'Eglife. Il répondit , 
qu'en étoit venu trop tard. Le R. P. 
Faget répliqua qu'il n'avoit pu venir 
plutôt, puisqu'il n'avoit été informé que 
d'hier , sur le foir , par le R. P. Capu-
cin. Il en parut surpris ; mais il ne donna 
aucune espérance. 

De retour au Convent, le R. P. Fa-
get écrivit au R. P. Capucin , pour l'in-
viter à se rendre ici , afin de se réunir 
pour faire des représentations convena-
bles à M. Monckton. Il répondit que 
les Marguilliers avoient livré les clefs 
de l'Eglife ; (b) que pour lui , il s'étoit 

( b ) Les Chrétiens eu quatrième siecle avoient 
fur ce point, des idées bien différentes de celles 
des Messieurs les Marguilliers de la Martinique. 
Les Chrétiens d'alors , dit M. l'Abbé Fleuri , 
Histoire Ecclésiastique , tom. 4, liv. 19 ,,p. 562 , 
in-quarto , ne croyoient pas qu'il leur fût permis 
de contribuer en quelque maniere que ce fût, à 
l'exercice d'une fausse Religion : & leurs idées avec 
leur conduite approuvées), défendues par S. Ambroi-
se, auprès du Grand Théodose, donnent un mauvais 
vernis aux idées & à la conduite de ces Meilleurs, 

Et ce qui renforce contre eux le paraîelle , c'est 
qu'outre l'égalité du Trône qui commandoit - là 
avec celui qui commande ici , la positi on de ces 
Chrétiens, & celle de ces Meilleurs font bien dif-
férentes. Un zèle peu éclairé avoit engagé ceux-là 
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retiré dans leur Chapelle domestique 
pour y faire le service. 

Le 28 , les Jésuites anticiperent le 
Service , comme on l'avoit dit ; & à dix 
heures , les Anglois fe rendirent dans la-
dit Eglise , & firent leur Prêche. 

Les fideles étoient concernés , & fe 
plaignoient de voir ainsi leur Eglise li-
vrée. 

Le 4 Mats , le P. Lavalette , Supé-
rieur Général des Millions des Jéfuites , 
& actuellement Curé de ladite Paroisse 
de S. Pierre , écrivit au R. P. Faget, en 
ces termes , copiés mot pour mot fur 
l'Original. 

Mon Révérend Pere , j'ai été forcé
 ? 

à troubler l'ordre. Par voye de fait, ils avoient dé-
moli une Sinagogue des Juifs, & un Temple des 
Hérétiques Valentiniens. Survient un ordre du 
Grand Théodole , qui leur commande de relever ces 
Edifices à leurs fraix & dépens. Voilà des coupa-
bles ; ils fe reconnoissent tels. Voilà des ordres 
avec un grand air de justice. L'œil de la Foi été 
perçant : ils y découvrent une prévarication prépa-
parée. Que Céfar nous punisse , s'écrient - ils ! 
mais non en nous faisant concourir à l'exercice 
d'un faux culte 5 & que ce crime contre l'Empe-
reur , on ne nous le fasse pas racheter par un crime 
contre Dieu. Telle étoit la pofition da ces Chré-
tiens : telles leurs idées : telle leur conduite. Ces 
Meilleurs trouvent - ils là les leurs ? 

Réfumons. Là, quoique coupables ; quoique la 
Loi fe préfente avec un air de juftice , on ré siste 

Par la crainte de Dieu. Ici enveloppé de son inno-
cence , & quoique la Loi n'ait pour elle que la vio-
lence , on plie par la crainte des Hommes, Ah ! 
avouons - le : nous figurons mal à côté de ces vrais 
Fideles. 
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Lettre 

du Pere 
Lavalet-
te , au 
P. Fa-
get. 

pour éviter un plus grand malheur, de 
consentir que nos vainqueurs f.ffent Us 
exercices de leur Religion dans notre 
Eglife de S. Pierre. C'est l'usage dans 
quelques Métropoles du Royaume , com-
me à Strasbourg , & dans plusieurs au-
tres Eglises , comme Landau , Colmar, 
&c. J'avoïs offert au Général Anglais 
une maison grande ; (c) il n'en a pas 
voulu. Je cannois l'autorité du vain-
queur. ( d ) On pourrait vous demander 

( c ) C étoit déjà une offre répréhenfible. Ce 
faux pas devoir en amener un autre. Un péché a 
été la peine d'un autre péché Peccarum pœna 
peccati Ceci , pour nous servir des termes de 
Saint Chrisosthome , Orat. in Eutropium , tom. 
4, p. 481. Ceci, tout confiant qu'il soit, par la 
réflexion précédente, nous ne le disons pas pour 
insuster à celui qui efi tombé , mais pour soutenir 
ceux qui l'ont de bout. 

( d ) L'essentiel est d'en bien connoitre la juste 
étendue ; & c efi à la Foi à la toiser , pour ainsi 
dire, à fixer ses limites ; car s'il est éctit, 1° Petr. 
2°.. V. & 14, foyer fournis pour l'amour de 
Dieu , à toutes fortes des Personnes , soit au Roi, 
comme Souverain, soit aux Gouverneurs , comme 
à ceux qui font envoyez de fa part pour punir 
ceux qui sont mal, & pour traiter favorablement 
ceux qui font bien : il est également écrit, Math. 
22 , rendez à César ce qui appartient à Céfar , & 
à Dieu , ce qui appartient à Dieu : & le divin Mai-
rie qui uous défend de craindre ceux qui ne peuvent 
ôter que la vie du corps , nous ordonne de craindre 
véritablement celui qui, après avoir ôté la vie , a 
encore le pouvoir de jetter dans l'Enfer, 

Sous l'Empire de Valens,Arien, & persécuteur 
impitoyable des Catholiques ; Modeste , Préfet du 
Prétoire, d'abord Chrétien , sous l'Empereur 

la 
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la votre , & on me Va assuré ce matin ; 
que les Casernes de la Raffinerie occu-

Constance ; enfuite Idolâtre sous l'Empereur Ju-
lien ; Homme, en un mot, fans religion & fans 
principes, est envoyé vers S. Bàsile, Archevêque 
de Célarée en Capadoce , avec ordre de l'obliger à 
communiquer avec les Arriens, ou de les chasser 
de la Ville. Mo deste arrive , fait amener le Prélat 
devant son Tribunal; avec tout 1' appareil de (a 
dignité , la plus grande de l'Empire , & l'appellant 
simplement par son nom , lui dit, Basile, que veux-
tu dire , de l' ésister à une telle Puissa nce , & d'être 
le seul téméraire ? A propos de quoi, répondit Basile, 

& quelle c't cette témér té ? Parce que , dit Modes-
te tu n'es pas de la Religion de l'Empereur , après 
que tous les autre; ont cédé Mon Empereur ne le 
ve ut pas, répondit Basile ; & je ne puis , Créature 
de ; Dieu , adorer quelqu'autre Créature. Et pour 
qui nous prends - tu donc , répondit Modeste ? Ne 
comptes - tu donc pour rien notre Communion ? 
de ne vous compte pour rien, répo dit Basile , 
quand vous faites un commandement de cette natu-
re. Et il en est d'avoir la Communion avec vous » 
tous grands que vous unifiiez être , comme de l'a-
voir avec ceux qui vous obéissent. Ce ne font pas 
les conditions , c'est la Foi qui distingue les Chré-
tiens Quoi donc ! dit Modeste, se levant en cour-
roux de ion liège , ne crains-tu pas que je ne te fasse 
ressentir quelqu'un des effets de ma Puissance ? 
Qu'est-ce, répondit Basile ; faites-les-moi connoi-
tre. La confiscation , reprit Modeste ; l'exil , les 
tournions , la mort. Faites moi, dit Baffle , quel-
qu'autre menace , si vous pouvez ; rien de tout cela 
ne me te garde. Je ne crains m la confiscation, par-
ce que je n'ai rien ; ni l'exil , parce que Dieu étant 
Ça." tout, )e ferai toujours dans ma Patrie. Que me 
feront les tourmens ? Sur un corps comme le mien , 
un seul coup pourra trouver prise ; & la mort me 
sera une grâce , puisqu'elle m'enverra à Dieu , pour 
qui je vis, Greg. Naz. Orat. 20. Heureux temps , 
où l'Eglise sormoit des amis fi magnanimes ! 

B 
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pèes , on vous la demandera. Voulez-
vous , mon R. P. que nous nous trou-
vions chez M. de Latouche notre Gé-
néral , pour conférer avec lui , & aller 
ensemble chez M. Monckton } Votre 
heure demain , fera la mienne. J'ai 
l'honneur d'être avec respect , mon Ré-
vérend Pere , votre dévoué Serviteur. 
Lavalette , Jésuite. 

Réponse 
du Père 
Faget 
au Pere 
Lavalet-
e. 

Mon Révérend Pere , si , comme il 
Convenait dans une caufe commune à 
tous , vous eussiez daigné nous appeller 
tous, re adhuc intégrâ, nous nous fe-
rions portez avec zèle à nous unir à 
vous : & peut - être , qu agi faut ainsi 
de concert dans un esprit de paix & de 
Religion , le Seigneur nous, eût bénis , 
en donnant le fuccès à nos démarches ; 
mais vous avez cru devoir tout faire de 
votre chef, en forte que nous n'en avons 
rien sçu qu'après coup , & par la voix 
publique. 

Maintenant que tout est consommé de 
votre part , & chez vous , & ailleurs , il 
ne nous reste qu à gémir devant le Sei-
gneur :maispour juger du grand sujet que 
nous en avons,& que vous en avez encore 
glus vous-même, daignez,s'il vous plaît, 
vousrappeller,Mon R.P. ce que rapporte 
l'Histoire de l'Eglise , de la conduite 
que S. Ambroise fe crut abligè de tenir 
en pareil cas. Fleury , tom. 4 , Liv. 
18 , n 41. ( e ). 

Pour ce qui nous concerne , nous 

( e ) Cet événement mémorable est de l'an 385, 
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attendons avec patience , & néanmoins 
en nous confiant en fon secours , ce qu'il 

sous l'Empire de Valentinien II , & fous la Régen-
ce de Justine fa mère , d'abord veuve de l'Empe-
reur Maxence , & en suite de l'Empereur Valenti-
nien L Cette Princesse , dès long - temps infectée 
de l'Hérésie Arricne , la fit comme succer avec le 
lait à l'Empereur son fils. Irritée contre S. Ambroi-
se, & par esprit de parti ( il étoit le fléau d'une Sec-
te dont elle étoit affolée ) & par délicatesse person-
nelle (il avoit croisé ses vues en donnant un Evo-
que Catholique à Sirmich , Capitale de l'Illirie ) » 
& par l'inaction forcée de son ressentiment (le zèle 
& la fermeté de Valentinien son époux , lui avoit 
lié les mains) femme & dévote Arriene, & picquée, 

& pouvant désormais faire éclorre un chagrin re-
mâché ( la jeunesse & la trempe d'esprit avoient ai-
sément fait passer dans le fils l'une & l'autre passion 
de la mère ). Elle voit le moment venu de mettre 
au large son Eglise , jusques-là renfermée dans l'un 
de fes chariots , & ne diffère plus de faire au saint 
Prélat une guerre ouverte. 

Sa première idée est de le faire enlever , & jetter 
pour toujours dans des terres éloignées. La ven-
geance d'une femme n'est pas aisément satisfaite. 
Forcer le faint Prélat à livrer au parti Arrien cette 
Eglife où l'on adore le Consubstantiel, paroit une 
mortification plus piquante. C'est à quoi on se fixe 
d'abord. Le Confeil de l'Empereur, où le Prélat 
cil cité , lui demande la Basilique Porcienne , qui 
étoit hors des murs de Milan. Mais tout l' éclat de 
la Cour ne pouvant éblouir , ni fon appareil mena-
çant ébranler la confiance épiscopale , & le Peuple 
accourant de toutes parts au Palais , la partie fut 
remise pas pour long-temps ; car dès le lende-
main, & pour redoubler son inquiétude, des pre-
miers Officiers de la Cour vinrent par ordre de 
l'Empereur demander la Basilique neuve, plus gran-
de que l'autre & placée dans l'intérieur de la Ville, 
Mais ils trouvèrent dans Ambroise l'homme du jour 
Précédent. Seigneur , répondit- il , comme si l'Em-
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plaira encore à Dieu de permettre. J'ai 
l'honneur d'être avec respect , Mon Ré-

pereur eût été présent ; Comme il ne m'est pas per-
mis de la livrer , aussi il ne vous est pas avantageux 
que je vous la livre. Vous n'avez nul droit de vous 
emparer de la maison de quelque particulier que ce 
foit ; croyez-vous pouvoir enlever ainsi avec vio -
lence la Maison du Seigneur ? Ne chargez pas votre 
conscience à un tel point , que vous vous persuadiez 
avoir quelque droit par votre qualité d'Empereur , 
sur les choses qui font à Dieu. Il est écrit qu'il faut 
rendre à Dieu ce qui app artient à Dieu , & à Céfar 
ce qui appartient à Céfar. Les Palais appartiennent 
à l'Empereur , & les Eglifes à 1 Evêque. Vous avez 
droit sur les murs publics qui sont confiés à Vos 
foins, & non fur les murs qui font consacrés à Dieu. 
Je dois aussî avoir une Bafilique en ma disposition , 
fait-on dire à l'Empereur. Qu'avez - vous de com-
mun , Seigneur , avec une femme adultère? Car 
cette Société ( Arriere) n'étant point unie avec Jé-
sus-Chrirt , comme à un légitime époux , ne peut 
palier que pour adultere. L'Empereur est maitre ab-
solu de tout, lui réplique-t-on. C'est parler en Cour -
tisan , dit le Prélat, & je vais vous parler en Evê-
que. Si on ne demande que ce qui m'appartient en 
propre , mes terres , mon argent, je ne résisterai 
point , quoique tout mon bien foit le bien les Pou-
vres. Mais ce qui appartient à Dieu , je ne dois ni 
ne puis le livrer à l'Empereur. Si vous demandez 
mon patrimoine , saisissez-vous en. Si vous en vou-
lez à mon corps , je l'abandonne à votre disc étion. 
Si vous voulez ou m'entrainer en prison , ou me 
donner la mort , vous ne sçauriez me faire un plus 
grand plaisir. Vous ne me verrez pas aller embras-
ser les Autels pour demander qu'on me sauve la vie, 
mais courir avec plus de joie m'immoler pour les 
Autels. 

Cette invincible fermeté transporte , fait rugir 
Justine ; elle se prépare aux derniers excès. Mais 
tout orage celle au premier lignai d'un Dieu. Il juge 
à propos de donner à Ambroise un peu de relâche. 
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vérend Pere , votre très - humble & 
très - obèissant Serviteur. F. B. Faget, 

A S. Pierre , le 5 Mars 1762. 

Le bruit se répandoit dans le public 
que les Anglais voulôient prendre notre 
Eglise , comme celle de S. Pierre. Nous 
nous flattions que le Titre de propriété 
par lequel nous la possédons , puisque 
c'est nous qui l'avons faite bâtir , & qui 
l'entretenons à nos fraix , la garantiroit 
de l'incursion dont on nous ménaçoit. 

Le 12 Mars , fur les 8 heures du foir , 
un Officier Anglois vint , de la part de 
M. Monckton , demander au R. P. Fa-
get , notre Eglife , pour y faire les mê-
mes exercices qu'à celle de S. Pierre. 
Le R. P. Faget répondit à cet Officier , 
que nous ne pouvions en aucune maniere 
consentir à cette demande. On lui en 
expliqua les motifs , & on le pria d'agir 

Je dis un peu. Quelques mois après , & au moment 
marqué par la Providence , Jézabel a les mains li-
bres *. Les ordres les plus rigoureux font expédiés, 
& 1'Eunuque Calligone, grand Chambellan, fait 
in solemment dire de fa part ces paroles fi outragean-
te : Est il possible que vous méprifiez ainsi Valen-
ti.nien de mon viyant ? Certes , je vais vous faire 
couper la tête. Sans s'étonner, l'intrépide Ambroi-
se répondit en ces termes à l'audacieux Officier : Je 
souhaite que Dieu vous permette de faire la chose 
dont vous me menacez. Je ne souffrirai en cela que 
ce que les Evêques ont accoutumé de fouffrir ; & 
vous ferez ce que font ordinairement les Eunuque» 
Se rm. Vie de S, Ambroise , liv. 4 , chap. 8. 

Est on Chrétien , si l'on n'est pas saisi d'admira-
tion , à la vue d'un pareil coup de vigueur épisce-
pale B iij 

August. 
lib . 9, , 
Consess. 
un, cap. 
7. 
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auprès de M. le Général , afin qu'il fît 
attention à nos raisons , & de laisser no-
tre Eglise intacte : que dès demain 13 
nous aurions l'honneur de présenter à 
M. Monckton un Mémoire , pour lui 
faire nos représentations à cet égard. 

Le 13 au matin , le R. P. Faget dref-
sa un Mémoire que nous lûmes tous en-
semble : quoique fait à la hâte , & avec 
précipitation , il préfente nos raisons 
dans un point de vue capable de faire 
impression ; nous le souscrivîmes tous 
d'un commun accord. 

Ason Excellence M. de MonK-
ton, Gouverneur - Général de 
l'Isle de la Martinique. 

M ONSIEUR, 

Les Religieux de S. Dominique , uni-
quement occupés des fonctions de leurMi-
nistère , ne s'attendoient pas d'être obli-
gés dé fe présenter devant votre Excellen-
ce , pour des affaires qui leur fussent per-
sonnelles. La condescendance des RR. 
PP. Jésuites fut à la vérité un événe-
ment qui les frappa , & , pour tout dire, 
qui les affligea sensiblement. Mais l'in-
dignation du Public fut si générale, qu'ils 
se crurent obligés de l'attribuer à une 
surprise. contre laquelle on ne manque-
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roit pas de reclamer, ou tout-au-moins 
que cela n'auroit aucune suite. Dans cette 
idée ils fe déterminèrent à garder un pro-
fond silence , se contentant de gémir de-
vant le Seigneur d'un scandale auquel ils 
n'avoient aucune part. 

Mais aujourd'hui qu'ils ne peuvent 
plus le flatter de rester dans un état déja 
trop affligeant, & qu'on voudroit enco-
re les engager à partager avec les Jésui-
tes l'outrage qui est fait à la Religion , 
ils ne peuvent plus fe dispenser de faire 
à Votre Excellence les plus sincères , les 
plus humbles , & les plus respectueuses 
remontrances. 

Que l'Eglise Romaine ait pour maxi-
me fondamentale de ne point communi-
quer en aucune façon avec aucune autre 
Secte Chrétienne dans les chofes qui con-
cernent la Religion , c'est un fait , Mon-
sieur , connu de tout le monde , & dont 
les ennemis de notre Religion ne cessent 
de nous faire une espèce de crime , tan-
dis qu'ils se font en eux - mêmes comme 
un mérite de leur tolérance ; ce qu'ils 
n'auroient assurément garde de faire,s'ils 
étoient aussi conséquens dans les princi-
pes de leur Société , que nous le sommes 
dans ceux de la notre ( f ) Saint Ambroise, 

(/) Inhabilité des principes, contradiction des 
do gmes ; triste , mais fatale destinée de l'Hérésie. 
Tolérantisme , indifférente du Culte, appanage 
nécessaire de toute Secte, Après un certain cercle 

de variations ; Déisme, ressource forcée du tolé-
santisme ; matérialisme, écueil inévitable du Déis-
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autrefois la gloire de l'Episcopat , & un 
des Chefs les plus illustres de notre Com-
munion,dont il a si bien connu les maxi-
mes dans un cas qui en écartant, comme 
nous le faisons très-volontiers , tout ce 
que la comparaison pourroit avoir d'o-
dieux , est dans tout le relie le même que 
le votre , qui doit par-là être décidé sur 
le même principe ; ce Grand Homme, si 
faint & si éclairé , se crut obligé sur ce 
principe & sur cette maxime, à s'exposer 
à perdre non - seulement son repos , mais 
sa vie même, plutôt que de s'en départir, 
en acquiesçant à ce qu'on exige de nous. 

Or , Monsieur , nous n'avons besoin 
que de cette maxime,qui ne sçauroit être 
contestée , & de l'Art. XIVde la Capitu-
lation , pour faire voir qu'on ne peut 
demander notre Temple pour y laisser 
faire le Service à MM. les Anglais. Far 

me ; athéisme , azile désespéré du matérialisme. le 
génie de l'esprit humain , passionné pour la nou-
veauté , telle à son égard que l'eau à 1 égard d'un 
hydropique ; l'amour propre , qui d'assez bonne 
composition pour les erreurs qui lui plaisent, veut 
penser de suite fur tout ce qui . n'intéresse pas ses 
penchans. Enfin ces ténèbres pénales que répand 
un Dieu vengeur fur des cupidités criminelles, tout 
concourt à former cette affreuse chaîne : & sans 
avoir recours à l'Histoire , qui en remontant moins 
d'un siècle, nous conduirait au premier chainon. 
Que voyons.nous dans certains Peuples qui nous 
environnent? Priais n'insultons pas à leur malheur.; 
plaignons-les plutôt, sollicitons pour eux , & des 
lumières qui leur dessillent les yeux , & des grâces 
qui leur changent le coeur. 
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cet Article XÎV , il eu accorde que les 
Habitans de la Martinique exerceront li-
brement & publiquement leur Religion, 
les Prêtres, les Religieux , les Religieu-
fes feront maintenus dans l'exercice pu-
blic de leurs fonctions, & dans la jouif-
sance de leurs exemptions , privileges & 
prérogatives. Or comment pouvons-
nous exercer librement & publiquement 
notre Religion , si on nous ôte nos Tem-
ples ? Car n'eft-ce pas nous les ôter , 
que de vouloir y faire un Service étran-
ger , qui , dans nos principes connus , 
les rend abSolument prophanes , & bien 
plus que ne le feroit., comme il est néan-
moins confiant que le fait, suivant nos 
Loix les plus formelles , l'inhumation 
d'une perfonne décédée dans une Com-
munion étrangère à la nôtre? 

Par cette même Capitulation , on s'est 
engagé de livrer à MM. les Anglais tous 
les Forts , & généralement tout ce qui est 
du Domaine de S. M. T. C. mais on ne 
s'est point obligé de livrer nos Temples. 
Par cette Capitulation , l'exercice de la 
Religion doit être libre. Or , Monsieur, 
permettez que nous ayons l'honneur de 
vous représenter que rien ne seroit plus 
gêné , dans le plan que l'on fe pro-
pofe. Car , 1°. Le faint jour de Diman-
che , depuis les cinq heures du matin , 
jusqu'à midi , il n'est gueres de moment 
qui ne foit occupé par quelqu'une des 
fonctions de notre Ministere, qui ne fçau-
roit compatir'ou convenir avec le Ser-
vice étranger , soit Confession , foit Bap-
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tême , soit Sépulture. 2°. Anticipant no-
tablement, comme il le fa adroit, l'heu-
re de notre Service , les habitans qui font 
au loin, & aux extrémités de la Parois-
se, n'auroient pas le temps de s'y rendre , 
& seroient par-là privés du principal 
exercice de leur Religion. Enfin notre 
Troupeau , outre les Blancs , renferme 
aussi les Negres & autres Esclaves, qui 
pour le nombre en font la partie la plus 
considérable. Or ceux - ci n'étant point 
a portée de profiter de Instructions que 
l'on fait aux autres , exigent , comme 
on le fait exactement, un Service parti-
culier , qui ne sçâuroit avoir ni son 
temps ni fa place dans l'arrangement que 
l'on se propofe. Nous nous flattons , 
Monfieur , que considérant tout ceci avec 
cette pénétration & cet esprit d'équité 
qui vous font propres, vous verrez aisé-
ment que toutes les Loix de la Justice ré-
clament ici en notre faveur. 

Quant aux exemples de l'Allemagne , 
(g) & d'ailleurs , qu'on croit pouvoir 

(g ) Sans prétendre approuver l'application de 
ces exemples. Sans nous établir Juges entre la 
couduite économique de l'Eglise , & son efprit ; 
précision faite de forte , de nécessité, de plus grand 
scandale. Tout esprit de critique à part. Toute 
personnalité , toute vue d'offenser écartée, Ko un 
mot, par l'unique attrait de remettre fous nos yeux 
ces beaux jours de 1'Eglise, ces grands coups de vi-
gueur Episcopale, dont la sensation ne vieillir point, 
nous placerons ici l'un des beaux traits de la vie 
d'un saint Archevêque Jean Chrisostome , ce Pré-
lat si éminent par fa piété , son érudition , & son 
éloquence. 
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nous opposer , nous sçavons en général, 
Moniteur , qu'il y a des abus , & nous 

Au commencement du cinquième siècle,l'an 401, 
sous l'Empire d'Arcadius , peu digue fils du grand 
Théodose , Prince foible , timide , & donc le fort 
fut toujours d'être regenté , tremblant sous se s Eu-
nuques, & ses Officiers. Sous Arcadius Gainas , 
Capitaine Goth , & Atrien ,s'éleve sur les ruines 
de Rufin Se d'Eutrope , parvient à un crédit énor-
me , effraye son prore Maître , Se devient malgré 
lui Général de toutes ses Troupes, 

Dans ce haut point d'élévation , si près du Thrô-
ne, où il ose même porter lès vues , aussi affolé de 
fon Héréfie , qu'ébloui de sa Puissance, il demande 
avecaudace une des Eglises de Constantinople pour 
ceux de fa Communion. L'Empereur en parle dou-
cement au faint Patriarche. D'une maniere pathé-
tique , il lui représente la foiblesse de l'Empire & 
la pu: ssance de Gainas. La circonstance est des 
plus critiques, & la raison d'état prononce pour 
Arcadius. Mais le véritable Evêque voit les inté-
rêts de l'Eglise tout autrement que l'Empereur, & 
va au bien de l'Etat par une politique plu- saine. 
Seigneur , lui répond le saint Parriarche , ne m'or-
donnez pas de donner aux chiens les choses saintes. 
Voilà 1es Loix de votre pere & les vôtres,qui défen-
dent les Ass. m lées des Hérétiques. Il eût mieux 
valu quitter l'Empire , que de livrer la Maison de 
Dieu à ceux qui le blasphêment. 

Au reste , ne craignez point ce Barbare; Mettez-
nous vis-à-vis l'un de l'autre ; Se je vous promets 
de les ranger à la raifon. L'Empereur accepte le 
parti avec joie. Les fait venir le lendemain. Gainas 
renouvelle fa demande ; vante fes services, Se en 
fait un Titre à ses prétentions. Vous avez été re-
compensé au-de-là de vos services, lui répond le 
faint Patriarche,d'un ton severe ; vous êtes.Géné-
ral , vous portez l'habit Consulaire ; Se là lui rappel-
lant son obscurité passée , Se sa gloire présente , ses 
haillons avant qu'il pissât le Danube , Se sa magni-
ficence à Constantinople, Sa pauvreté primitive » 
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croyons avoir prouvé que ce dont il s'a-
git en eft un dans l'Eglise de Dieu,qui en 
plus d'un cas se voit contrainte de tolé-
rer ce qu'elle ne peut empêcher. On cé-
de à la nécessité , on cede à la force ; 8c 
vous î'ca.vez , Monfieur , que celle-ci ne 
décide rien en ce qui eft de la conscience. 
Mars de faire de cette nécessité une rai-
son probable pour fe croire permis ce 
que les Loix de notre Communion pros-
crivent fi clairement, ceux qui regardent 
la probabilité comme une régle sùre , 
pourront s'en contenter. Pour nous qui 
avons appris du Sauveur que c'eft la vé-
rité & non la probabilité qui doit nous 
guider,nous nous croyons indispensable-
ment obligés ds fuivre la première , & 
d'éviter en la suivant , non-seulement 
le mal, & ce qu'elle nous représente ici 
comme un grand mal , mais encore, selon 
les termes & le précepte de Saint Paul , 
tout ce qui pourroit en avoir la moindre 
apparence : ab omni specie mali abstine-
ts vos. 

Après des raifons fi précifes & fi 
tranchantes , il semble , Monfieur , qu'il 
feroit inutile d'y rien ajouter. Il eft vrai 
cependant qu'à l'égard de notre Eglife du 
Mouillage , nous avons un autre droit à 
opposer à ceux, qui nonobftant tout ce 

& ses riche sses survenues, il l'humilie , le terrasse , 
l'interdit. Toute réponse fe refuse au Barbare , j 
fe retire ; plus de demande de l'Egise. Fieury, Hist. 
Eccles.tom 5 , Liv. 21, pag & 137. Ainsï 
Dieu bénit le zèle véritablement Apostonique. 

j1 que 
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que nous venons de dire en faveur de tou-
tes les Eglises de la Colonie , y vou-
droient encore faire le Service , malgré 
notre opposition. Ce droit est fondé fur 
l'Article 10 de la Capitulation , où il est 
accordé que les habitans, aussi-bien que 
les Ordres Religieux , feront conservés 
clans la propriété de leurs biens. Cette 
Eglise , Monsieur , nous appartient , 
l'ayant faite bâtir à nos frais , & l'entre-
tenant de même. 

Voilà , Monsieur , ce que notre cons-
cience nous oblige de faire dans ces tris-
tes conjonctures. Nous espérons de vo-
tre équité , dont tout le monde se loue , 
que vous aurez égard à de si justes Re-
montrances , & nous vous remercierons 
de vos bontés. S'il en étoit autrement , 
ce qu'à Dieu ne plaise , il est de notre 
devoir de vous déclarer que nous nous y 
opposerons de tout notre zele. Mais nos 
armes , Monsieur , ne font que les lar-
mes & les prieres que nous adresserons à 
Dieu , sans cesser de lui demander qu'il 
vous accorde fa divine protection , de 
même qu'à S. M. Britannique à laquelle 
il a jugé à propos de nous assujettir. 

Nous avons l'honneur d'être , avec un 
profond respect , de votre Excellence, 
Monsieur , les très - humbles & très-
obéissans Serviteurs , F. B. Faget, Préfet 
Apostolique , Supérieur des Millions des 
FF. Prêcheurs. F. la Plane,Curé,de l'Or-
dre des FF. Prêcheurs. F. Peré , Mis-
sionnaire , de l'Ordre des FF. Prêcheurs. 
F, Deveze , de l'Oredre des FF. Prê-

C 
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cheurs. F. Mocau , de l'Ordre des FF, 
Prêcheurs. F. Savoye , de l'Odre des FF, 
Prêcheurs, 

Le susdit jour 13 Mars , le T. R. P. 
Faget, & le R. P. Laplane , Curé , eu-
rent , à dix heures du matin , l'honneur 
de présenter ledit Mémoire à M. Monck-
ton. Il le lut tout entier en leur préfen-
ce. Il en parut satisfait : cependant il 
continua à demander l'Eglise. 

A une heure après - midi , l'Officier 
qui étoit venu la veille pour demander 
l'Eglife , vint dire au P. Faget qu'il fal-
loit que notre Eglise fût libre à onze heu-
res du matin , Dimanche 14 Mars. On 
lui renouvella toutes les représentations 
qu'on lui avoit déjà faites ; & en même-
temps on l'assura que nous ne pouvions 
point consentir à livrer l'Eglife. 

A sept heures du foir , un Soldat vint 
encore de la part de M. Monckton, pour 
nous avertir de tenir l'Eglise libre à 10 
heures du matin , & fe retira. 

D'abord après la Collation , le R. P. 
Faget , notre Supérieur , nous assembla 
pour délibérer fur la demande qu'on fai-
fait de notre Eglise. Comme nous étions 
tous informés de ce qui se passoit, le fujet 
de l'Assemblée fut bientôt proposé ; & la 
matiere mise en Délibération, il fut con-
clu & arrêté d'une voix commune : 

1°. Que Dimanche prochain 14 Mars , 
on diroit, suivant l'usage , la première 
Messe à 5 heures, la seconde à six heures ; 
& qu'à la fin de cette Messe , nous nous 
trouverions tous à l'Eglise , pour trans-
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porter en Procession le tres-Saint Sacre-
ment dans l'Eglise des Religieuses Hof-
pitalieres de notre Ordre , établies fur 
notre Paroisse. 

20. Qu'on transporteroit tout de fui-
te les Vases sacrés & les Ornemens de no-
tre Eglife dans celle desdites Dames Re-
ligieuses ; & qu'ensuite on fermeroit 
toutes les portes de notre Eglife; que 
les clefs en seroient remises au R. P. Fa-
get, & qu'il ne les livreroit point , à 
quelque fâcheux événement que nous 
nous trouvassions expofés. 

30. Qu'on célébreroit la grande Mef-
fe , & le refte des Divins Offices , dans 
l'Eglise desdites Dames Religieufes. 

Le 14 Mars au matin , la seconde Mef-
fe finie , nous nous trouvâmes tous à 
l'Eglise pour la trille , mais indifpenfa-
ble Cérémonie dont nous avons parlé : 
Elle fut dans l'appareil que la Religion 
le demandoit. Le cœur percé de douleur, 
la tristesse & la consternation répandue 
sur tous les visages ; Religieux & Sécu-
liers , tous fondoient en larmes. La 
Proceffion finie , les Vafes & les Orne-
mens furent tranfportés , l'Eglise fermée, 

& les clefs remises au F. R. P. Supé-
rieur , comme il avoit été arrêté. Tout 
le reste de la matinée s'écoula tranquille-
ment jusqu'à ÏO heures 3 quarts ; alors 
l'Officier qui étoit venu en premier lieu, 
vint à la Chambre du R. P. Faget, pour 
lui demander la clef de l'Eglife. Il fut 
répondu qu'on ne pouvoit point la li-
vrer ; que la livrer , ce feroit livrer 

C ij 
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l'Eglife elle-même. L'Officier répondit 
que si on avoit de la peine à lui remettre 
la clef, qu'on n'avoit qu'à la lui mon-
trer , & qu'il la prendroit. Le R. P. Fa-
get répondit que la difficulté subsi-
sioit dans toute fa force ; que l'Eglife 
n'en feroit pas moins livrée en montrant 
la clef, qu'en la livrant. Un second pa-
rut bientôt après -, il fut renvoyé de mê-
me. Le premier reparut encore ; il ne 
dit d'abord rien de difgracieux ; mais 
voyant qu'il n'avançoit rien , il nous dit 
que nous allions nous attirer les traite-
mens les plus désagréables. Alors le R. P. 
Faget lui répondit : " M. nos biens & no-
, tre vie font entre vos mains -, vous 
, pouvez en difpofer ; mais pour la clef 

de l'Eglife , foyez bien assuré que je 
, ne vous la livrerai point Il fallut fe 

retirer avec cette réponfe. 
Cependant le Général Anglais , à la 

tête de fes Troupes , étoit devant notre 
Eglife. Une multitude considérable de 
fideles s'y étoit aussi rendue, C'étoit un 
spectacle vraiment digne de pitié , de 
voir la plupart de ces perfonnes acca-
blées d'affliction , dans l'attente de ce qui 
alloit arriver. 

L'ordre de porter de haches & des 
masses pour enfoncer les portes de l'E-
glife est donné. La hache est déjà levée ; 
il ne paroit plus de ressource. Mais celui 
qui commande avec un empire absolu 
aux vents & à la Mer, arrêta le bras déjà 
levé. Dans cet infiant , le Général fait 
signe aux Troupes de fe retirer, fans tou-
cher aux portes de l'Eglife. 
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Plein de joie & de consolation , le 

peuple donna mille bénédictions au Pere 
des miséricordes, de ce qu'il avoit préser-
vé son Temple de la prosanation dont il 
«toit ménacé. 

Tout de fuite le P. Faget envoya à 
M. le Général la lettre suivante. 

A S. Pierre , le 14 Mars 1762. 
MONSIEUR, 

Je crois qu'il est du respect dont nous, 
sommes pénétrés pour votre Excellence , 
que je lui rende compte de la conduite 
que nous venons de tenir , par rapport a 
notre Eglise : on m'en a demandé la 
clef. Ce ferait livrer l'Elise elle même ; 
ce que Dieu nous défend : dans l'occa-? 
sion préfente , nous difons avec S. Am-
broise , en pareil cas , qu'on prenne nos 
biens , & notre vie même , on nous trou-
vera toujours disposés à rendre à César 
ce qui appartient à César ; mais l'Eglise 
n'appartient qu'à Dieu. On m'a de-
mandé pourquoi on l'avoit fermée : 
j'ai répondu que Dieu nous en ayant 
établi les dépositaires , & sçu qu'on vou-
loit la prendre pour un usage , qui selon 
nos Loix connues , en est une profana-
tion , nous aurions cru devoir faire au. 
moins pour un tel dépôt , ce qu'on fait 
pour celui de toute chose , qui est de le 
fermer pour le conserver autant qu'on le 
peut. C'étoit la fuite d'un devoir sacré & 
indispensable pour nous , & des disposi-
tions que Dieu a mis dans nos cœurs a. 
cet égard ; & votre Excellence peut Je 
rappeller qu'en établissant & en prou-

D iij 



30 
vant ce devoir dans le Mémoire que nous 
avons eu l'honneur de lui présenter , 
nous ne lui avons pas dissimulé , mais 
marqué le plus clairement ces disposi-
tions. 

D'ailleurs , Monsieurs , & sous un. 
autre rapport , cette Eglise bâtie à nos 
fraix , & entretenue de même , n'est - el-
le pas un de nos biens dans la propriété, 
& la possession desquels vous avez bien, 
voulu nous maintenir , par un Acte des 
plus solemnels & des plus authentiques ? 
Si donc pour quelque raison , ou simple-
ment pour la soustraire à l'usage qui 
nous blesse, nous entreprenions de la dé-
truire , votre Excellence pourroit bien 
nous en. empêcher ; elle a la force en 
main ; maïs le voudroit-elle , & le pour-
roit-elle légitimement ? Sans doute qu'a-
vec cette sagesse , & cet esprit d'équité 
dont elle est animée , elle verrait d'un 
coup d'oeil de quel côté feroit la Justice, 

en faveur de qui toutes les Loix récla-
meraient : nous est-il à ce titre moins 
permis ? & comment feroit - ce un crime 
ou une injustice à nous de l'avoir sim-
plement fermée , dans un cas sur-tout , 
où nous avons cru que Dieu l'exigeoit 
ainsi de noire part } 

Après cela , M. qui est tout ce que nous 
pouvons faire , & qui pour nous justifier 
aux yeux du public , constate suffisam-
ment que n'ayant rien négligé de notre 
part , nous ne cédons qu'à la force, nous 
nous renfermerons déformais très-ètroï-
ement dans le silene e , les gemissemens 
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& la priere. Nous souhaitons seulement 
que vous soyez bien persuadé que tout ce-
ci ne prend absolument rien sur les sen-
timens de la soumisson parfaite que nous 
avons pour vous , & pour S. M. Britan-
nique , que vous nous représentez. Saint 
Paul nous en fait un devoir sacré , & 
nous ferons toujours aussi fideles à 
l'accomplir , selon toute l'étendue de son 
objet légitime , qu attenits & appliqués 
à le prêcher aux peuples dont le soin 
Spirituel nous est commis ; c est dans ces 
sentimens , & celui d'un profond respect, 
que j'ai l'honneur d'être , de votre Ex-
cellence , le très - humble & trés - obéis-
sant Serviteur. 

Signé F. B. Faget , Supérieur & 
Préfet Apostolique des Missions des FF. 
Prêcheurs. 

Sur les deux heures après diné , une 
Garnifon de deux cens Grenadiers vint 
s'emparer de tout notre Convent. On ne 
nous laissa de libres que la Bibliothèque, 
la Chambre du R. P. Supérieur , & une 
autre ; tout le reste fut occupé par ladite 
Garnifon. Il fallut dans l'instant demé-
nager & meubles & effets avec la dernie-
re précipitation , comme si le feu eût 
été dans la Maison. 

Tout le monde fut touché de notre si-
tuation , & vint nous offrir des chambres 
& des maisons :pour une petite chambre 
qu'on avoit ôté à quelques - uns , plu-
heurs maifons s'ouvrirent pour nous lo-
ger. Ainsi eumes - nous la consolation 
de voir l'accomplissement de la promesse 
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du Sauveur. Qui réliquerit domum..... 
propter nomen meum , centuplam acci-
piet. Priez - le sur-tout , qu'il daigne 
nous rendre dignes de la deuxième partie 
de la promesse. Et vitam œternam pos-
sidebit. 

Le Lundi matin Mars , le Capitai-
ne qui avoit présidé à l'exécution du Di-
manche pour placer la Garnison dans le 
Couvent , nous dit que M. Monckton 
prétendoit que nous donnassions notre 
table à dix Officiers de ses Troupes. 
( h ) Nous avons taché de remplir cet 

*Matth. 

( h ) On n'a pu voir fans étonnement, un pareil 
Ordre donné par Moniteur de Monckton , & accep-
té par dix Officiers Anglais. Des Religieu ; inno-
cens dans 1 s principes approfondis de la reforme 
même , mis à la rue , & leurs Cellules occupées par 
des Officiersfrisés, adonifés , ont fait demander » 
qu'est donc devenue cette fleur de la plus fine poli, 
tesse , do t S. Evrement fait honneur à la Noblesse 
Anglaife ? Ce trait, fur-tout , que des Officiers An-
glais , si opulens de leurs fonds , fi riches par leurs 
Appointemens, vivent aux dépens de fix pauvret 
Millionnaires , a fait chercher les Anglais dans les 
Anglais , & demander où est donc cette hauteur 
d ame, où est cette généralité fi préconisée par 
l'oracle des Philosop es modernes ? 

Mais l'étonnement doit ceffier Il porte fur un 
faux principe: l'amour de l'ordre, la fage prévoyan-
ce, la vigilance paternelle, ont infpiré cet arran-
gement à Moniteur de Monckton. One nombreuse 
Soldatefque , peu tendre en tour temps , & feroce 
dans la victoire , occupoit le Convent des Domini-
cains. La dégradation , le tumulte , &c. tout étoit 
à craindre ; & dix Officiers n'étoient pas trop pour 
contenir deux cens Grenadiers. Des repas , fur-tout 
les foupers pris dehors , auraient mal paré à cet in-
convénient ; il a donc été sage de leur faire donner 
la table. 
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objet, comme nous le remplissons enco-
re , le mieux qu'il a dépendu de nous. 

Le 16 , le T. R. P. Faget écrivit à M. 
Monckton la Lettre suivante. 
MONSIEUR, 

Je suppose qu'il est parvenu à votre 
Excellence une Lettre que j'ai eu l'hon-
neur de lui adresser Dimanche avant mi-
di , croyant qu'il ètoit du respect qui 
nous lui devons , & dont nous serons 
toujours pénétrés , de lui rendre compt-
te de ce qui venoit de Je passer au sujet 
de notre Eglife. 

Je prends aujourd'hui la même liber-
té pour lui témoigner l'extrême peina 
que nous avons de nous être trouvé dans 
ce cas en contradiction avec elle. Nous 
y sommes d'autant plus fenfibles , que per-
fonne ne desire plus ardemment que nous 
de la fatisfaire en tout ce qui nous est 
humainement possible : Mais, Monsieur, 
permettez-nous de vous exposer que si 
tout Chrétien doit regarder comme ab-
solument impossible ce qu'il juge ne pou-
voir faire en conscience , combien ce 
principe incontestable doit-il avoir lieu 
vis-à-vis des Religieux & des Prêtres. 

Daignez considérer , Monfieur , que 
puisque selon l'usage reçu , donner les 
clefs d'une Eglise , c est la livrer elle-
même , nous ne pouvons donc le faire 
fans crime, selon les Loix très-connues 
de notre Communion. Ce n'est point au-
surplus ici un fait nouveau , ni une nou-
velle conséquence d'un principe généra-
lement reçu ; car fans prétendre faire 
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aucune comparaison odieuse , de quoi 
nous sommes très-éloignés , il est certain 
que dès les premiers siècles de l'Eglife on 
a regardé avec horreur tous ceux qui ont 
livre , sous quel prétexte que ce fût , ce 
qui appartient spécialement au culte di-
vin ; l'Eglife elle - même a toujours re-
connu & révéré comme Martyrs ceux qui 
perdoient la vie dans ces fortes de per-
j'écutions. 

Je sçai, Monsieur , que dans le fonds 
vous ne pensez- pas différemment de la 
primitive Eglife fur ce point. Ne dois-je 
donc pas espérer que vous ne trouverez pas 
mauvais que ceux à qui J. C. fait l' hon-
neur d'associer à son Sacerdoce ,& qui 
selon les Loix les plus confiantes & les 
plus connues de leur Communion , doi-
vent regarder le cas présent comme sem-
blalble aux anciens,oient fermement 
résolus de se laisser plutôt immoler avec 
le Sacrifice adorable qu'ils ont l'hon-
neur d'offrir , que de donner le moindre 
acquiescement à la démarche qu'on leur 
propose. 

Quant à la soumission qu'ils doivent 
à S. M. Britannique,que vous représen-
tez , nous avons eu l'honneur de vous 
effarer , & nous vous le réitérerons en 
toute occasion , qu'elle ejl des plus par-
faites,& dans toute l'étendue de ce qui en 
peut être l'objet légitime. Dès que Dieu 
a permis que nous soyons devenus par 
droit de conquête les sujets du Roi de la 
G.Bretagne,nous avons cru que nous de-
vions nous regarder comme tels même 
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par principe de Religion ; & vous 
sçavez , Monsieur , que les Souverains 
n'ont pas de plus fideles sujet que ceux 
qui le font de cette manière» Nous ren-
drons donc à Dieu ce qui appartient à 
Dieu , en lui conservant fon Temple au-
tant qu'il fera en nous ; mais nous n'ou-
blierons jamais de rendre aussi à Céfar 
ce qui appartient à César ; & par le zele 
que nous montrons aujourd'hui pour 
remplir le premier de ces devoirs , vous 
pouvez en toute sûreté juger de celui que 
nous aurons d'observer le dernier , & a 
le prêcher aux 'Peuples qui nous font 
commis. 

La disposition que Voire Excellence a 
jugé à propos de faire en nous procurant 
une société assez nombreuse , est une oc-
casion qui se prêsente pour vous prouver 
la sincérité de nos sentimens. Non-feu-
letneut nous la recevons avec soumis-
sion , mais même avec une espece de joie, 
puisqu'elle peut servir à vous convain-
cre que nous sommes en effet tels que 
nous avons pris la liberté de le repré-
fenter. 

Nous ofons espérer , M. que par cette 
clémence & cette grandeur d'ame qui 
vous sont propres , vous ferez céder dans 
cette occasion la gloire de Conquérant 
que vous vous êtes acquis ici avec tant de 
justice , à un autre que le S. Esprit met 
encore au-desus , quand il dit que celui 
qui triomphe de lui-même, vaut mieux & 
est plus grand que celui qui prend des 
Villes, Prov. 16. W. 32. 
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J'ai l'honneur d'être , &c. F. B. Fa-

get. 
Si , suivant l'oracle de la suprême si-

gesse , nous devons juger de l'arbre 
par fes fruits , nous avons tout lieu 
de remercier le pere de lumière , de 
la résolution qu'il nous a inspirée , & de 
la force qu'il nous a donnée pour la sou-
tenir , par la salutaire impression que cet-
te démarche a fait sur l'esprit & le cœur 
des fideles. 

Dès la première fois que les Anglais 
firent leur Prêche , un nombre considé-
rable de Catholiques , au lieu de gémir 
devoir leur Eglise enlevée , & le dogme 
fi précieux de la présence réelle outra-
geusement contredit , fans nul respect 
pour les Loix de l'Eglife , avoient affilié 
à cette Assemblée Schismatique. Déjà 
bien de personnes , ou par une ignoran-
ce crasse , ou par un aveuglement déplo-
rable , avoient la témérité d'approuver 
lesdites Assemblées , & se mocquoient de 
ceux qui en paroissoient affligés. 

D'ailleurs nous avons tout lieu de 
croire que les Negres , gens gressiers & 
matériels à l'extrême , fe figuroient que 
le Prêche des Anglais , célebré dans l'E-
glise des Catholiques , étoit la même cho-
se que la sainte Messe ; que toute la dif-
férence consistoit dans le langage. Qu'ain-
si ils iroient au Prêche , tout comme à la 
Messe. 

Hélas ! quel trille avenir ce mélange 
de culte n'offre-t-il pas aux yeux de la 
piété, pour une foule de mauvais Catho-

liques , 
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liques, déjà si indifférens pour leur sa-
lut , si indociles , si rebelles à la voix de 
l'Eglise ! Un naufrage dans la Foi , pres-
que universel , paroissoit déjà prêt à tout 
engloutir. Jamais il n'y eut des raisons 
plus pressantes pour conserver le sacré 
dépôt, au risque de tout ; jamais resis-
tance ne fut plus nécessaire. Ce point 
étoit comme la clef de la voute , qui unit 
toutes les parties de l'Edifice. 

Copie d'une Lettre écrite à M. Johan 
Verseille , à Toulouse. 

Nous sommes fournis , très-cher fre-
re , à des ennemis, qui , contre la foi de 
la Capitulation, inquiétent beaucoup les 
Religieux des différentes Nations : ils 
leur ont pris leurs Eglises par force à S. 
Pierre et au Port Royal, pour en faire 
leur Prêche. Le P. Lavalette n'a fait au-
cune résistance ; l'on dit même qu'il leur a 
offert la sienne. Je n'en fuis pas assuré 
mais le Supérieur des Capucins en a fait 
beaucoup : encore plus le Supérieur des 
Jacobins , homme de la plus éminente 
vertu. La contestation n'est pas encore 
terminée vis-à-vis de lui. Il a tout fer-
mé , après en avoir retiré les Vafes sa-
crés pour les transporter chez leurs Re-
ligieuses, & il n'en veut point donner les 
clefs , que M Monckton leur Général 
veut avoir à toute force ; il a même em-
pêché qu'on en abattît les portes à coups 
de hâches. Pour n'en avoir pas le dé-
menti, ils se font emparés de leur mai-

D 
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son , & les menace d'envoyer un Régi-
ment à difcréteon fur leur habitation. Ce 
saint homme est plutôt difpofé à tout per-
dre & à mourir , que de faire une pareil-
le démarche ; il le lui a dit avec beaucoup 
de fermeté. Que le bon Dieu daigne le 
soutenir & le confoler. Ils permettent 
aux Catholiques d'ufer de leurs Eglifes 
jusqu'à neuf heures les jours de Diman-
che ; & puis ils s'en emparent pour leurs 
Cérémonies facrileges. Quelle alliance î 
Les Idoles des Philistins furent renver-
fées par la préfence de l'Arche de l'Al-
liance. Il faut que Dieu soit bien cour-
roucé contre nous , pour ne nous pas 
donner quelque témoignage de fa protec-
tion. C'est ici plus que l'Arche de l'Al-
liance. Ils veulent nous retrancher tou-
tes les Fêtes Que nous sommes à 
plaindre ! Que va devenir la Religon dans 
ces Mes ! .... Ce font - là , cher ami, 
les avis que vous donne un frere qui 
vous aime en Jésus Christ de l'amitié la 
plus invioble , & qui fera toute fa vie à 
vous. 

Johan Turville. 
Au Marigot, le 16 Mars 1762. 

• • 

Cette Lettre passe par le Parlemen-
taire qui rapporte en.France M. le Vas-
sor de la Touche. 
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SUITE DU JOURNAL 
CI-DESSUS. 

Tribulatio patientiam operatur : patien-
tia autem probationem , probatio ve-
ro spem , Ipes autem , non consundit, 
Roman. 5 , W. 3 , 4 , 5 

AVANT - PROPOS. 

O 
N l'a vu plus haut ; ce fut le 4 Mars 
que Monsieur le Général Anglais 

manda au R. P. Lavalette , Supérieur des 
Jésuites , & Curé de la Paroiffe Saint 
Pierre , qu'il avoit destiné son Eglife 
pour l'Exercice de fa Religion , & que 
ce R. P. après avoir inutilement éludé 
cette demande , en offrant aux Anglais 
une grande maison, poussa enfin la com-
plaisance jusqu'au bout , & convint 
d'heures, peur l'exercice de l'un & l'au-
tre culte. 

Depuis cette époque , jusqu'àcelle où 
le même Commandant fit , mais envain , 
pareille demande sur l'Eglise de Notre-
Dame de Bon-Port, desservie par les Re-
ligieux Dominicains , on compta huit 
jours d'intervalle ; & cet intervalle eut 
pour le R. P. Lavalette des quarts-d'heu-
res très - amers. Si les Anglais le prône-
rent comme un homme de bonne compo-
sition , nos Catholiques en revanche , ne 

D ij 
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lui épargnerent pas le terme de prévari -
cation. L'offre feule qu'il avoit d'abord 
fait d'une maison , fut relevée par quel-
ques-uns avec une vivacité extrême. On 
va se rappeller la conduite d'un Secrétai-
re d'Etat , fous Valentinien Second. On 
l'oppofe à celle du R. P. & il est couvert 
de confusion. 

Quoi , lui dit - on , Benevole , Laï-
que , & encore Cathécumene , aime 
mieux renoncer à une fortune brillante , 
S: fe démettre de sa charge , que de dres-
ser une Loi pour autoriser les Assem-
blées des Hérétiques ; & vous , Prêtre

 , 

Religieux , Supérieur & Curé , vous of-
frez une Maifon à ces Assemblées d'Hé-
rétiques ? Quel contraste ( i ) ! 

(i) On pourront lui objecter encore un exem-
ple aussi victorieu ; , & plus récent : celui de Ti. » -
mas Morus, Chancellier d'Angleterre, sous Henry 
VIII. Thomas Morus étoit Anglais , Grand Juris 
consulte, & encore plus grand Chrétien. Son Souve-
rain , justement frappé de fon mérite , l'avoit éle-
vé par degrès ; il l'avoit envoyé en Ambassade en 
France , & dans les Pays-bas ; & enfin l'avoit fait 
Chancellier d'Angleterre., Il en fit les fonctions 
quelques années avec l'applaudissement général ; 
son esprit , sa sagesse , sa probité , sa Religion le 
faisoit aimer de tout le monde. Vint le moment fa-
tal , où, le Prince emporté par ses partions, prenoit 
le parti de fe soustraire de l'obéissance du Pape. 
Alors le généreux Laïque, perdant de vue les obli-
gations qu'il avoit au Roi , & n'envisageant que 
ce qu'il devoit à Dieu,comptant pour rien sa fortune 
son élévation , & n'estimant que le vrai tréfor de la 
foi, demanda au Prince son congé , & lui donna 
avec joie la démission de sa charge. Que voilà déjà 

Fleury, 
Hist. Ec. 
«lestom, 
4. Liv. 
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Mais c'est sur-tout, sur le partage de 

fon Eglife avec les Anglicans, qu'on le 
pouffe à outrance. Votre Procès , lui dit-
on , mon Pere , est tout instruit, & vo-
tre condamnation est toute prononcée pan 
S. Ambroife. Où qu'il porte fes pas , les 
noms de Benevole & d'Ambroise reten-
tissent à fes oreilles : & malgré une lon-
gue habitude , à faire bonne contenance , 
il paroit déconcerté , fe bat en re-
traite , & balbutie quelque misérable 
réplique. Rendu chez lui , il reprend 
un peu fes sens, saisit l'ouvrage de Saint 
Ambroife , le parcourt , tombe fur un 
texte , où fes desirs trompant fes yeux

 3 
il croit voir positivement fon Apologie. 
Fier de fa découverte , il retourne vers 
fes Censeurs, & la joie peinte fur le vi-

u n grand trait de l'héroisine Chrétien ! Et néan-
moins ce n'est dans Thomas Morus qu'une espece 
de pr élude. 

Un Acte du Parlement déclare Henry VIII Chef 
de l'Eglise Anglicane. On femme Thomas de le 
si g ner. Il en rejette la proposition avec horreur, il 
refuse fa souscription avec courage ; son emprison-
nement suit fans délai, & après huit mois de captivi-
té & de souffrances , l'Arrêt de mort lui est pronon-
cé. Une épouse cherie l'attaq e par fa désolation , 
& fes larmes ; à genoux , elle le conjure d'obéir au 
Roi, & de conserver fa vie pour le salut de fes cn-
sa ns. Rien n'ébranle le Héros Chrétien ; contint, 
d'années , dit - il à fon époufe , combien d'années 
pe nsez - vous que je puisse encore vivre ? plus de 
20 , répondit - elle, ha ! ma, femme , lui du - il, 

veux - tu donc que je change l'éternité avec 20 

Il monte aussitôt fur l'échaussaut, & meurt 
avec la joie , & la confiance des anciens Martyrs.' 

Choisy 
Hist. La-
clef. tom, 
9 , l. 295 
ch. 6, in, 
quarts 
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sage , Saint Ambroise , leur dit-il, Saint 
Ambroise est mon Apologiste. Saint Am-
broise lui réplique t-on , Saint Ambroi-
fe ! foit dit sans vous déplaire , vous 
n'y pensez pas. Vous trouveriez aussi-tot 
l'Apologie de vos Casuistes dans Pascal , 
& le panégyrique d'Aquaviva , autrefois 
votre Général, dans Mariana. 

Oui , Saint Ambroise , réprend le 
Pere , & pesez bien ce texte : Je ne dois 
pas livrer l'Eglise aux Hérétiques, mais, 
je ne dois pas combattre contre l'Em-
pereur. He quoi ! lui dit-on, c'est par. 
ce texte que vous prétendez légitimer 
votre conduite ! Eh ! ce texte tout seul 
en seroit la condamnation. Sans doute il 
étoit digne des lumieres & de la Sainte-
té d'Ambroise , de ne pas repousser la. 
force par la force ; & nous vous au-
rions blâmé , si à la tête de vos Negres-
armez , & armé vous même , vous enf-
liez défendu votre Eglise contre l'An-
glais ; mais remarquez-le bien , le saint 
Prélat , pour accomplir toute justice , 
tint ferme , & persévera au risque de. 
tout , à refuser son Eglife. Avez - vous 
imité ce trait? Souffrez donc l'improba-
tion que mérite votre conduite. 

On comprend fans peine tout l'embar-
ras du R. P. mais résolus que nous. 
fomm.es à ne pas nous ingérer dans les as-
faires de la Société , nous allons le lais-— 
ser fs défaire comme il.pourra de ses 
Censures incommodes. Occupés de no-
tre plan , nous ne penserons qu'à pour-
suivre notre Journal, qu'à le présenter 

"Extrait 
d'une let-
tre au-
thensi-
que du 
Mouilla-
ge,en da . 
le du 

Avril. 
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dans toute sa naïveté , & se tourner , fé-
lon son objet , à l'édification des fidèles. 

L'Eglise des Peres Dominicains fut , 
comme on l'a dit ci-dessus , fermée le 14 
Mars : & tel étoit encore son fort le 2 
Avril. Pendant ce triste intervalle , le 
R. P. Faget, Supérieur Général de leurs 
Millions

 y s'était avec fes Religieux 
abreuvé d'un vin de douleur , & nourri 
d'un pain de larmes. La tristesse chré-
tienne a des privilèges. Senfible sans ab-
battement , courageuse sans témérité , ré-
signé sans inaclion , la patience , l'épreu-
ve , l'espérance , l'emploi des ressources 
légitimes, concourent chez elle & s'y 
concilient. Ramenons donc-là , comme à 
leur principe , le tissu & le succès de 
la Lettre suivante. 

PS. 59. 
v. 5. 

LETTRE du R. P. Faget , Supérieur 
Général de la Mission des Domini-
cains , à M. Monckton , Commandant 
Général des Anglais. 

Oserai - je parler encore à mon Sei-
gneur ? Le filence qu'il tient à mon égard, 
& duquel néanmoins ( tout humiliant , & 
affligeant qu'il est pour moi ) je n'ai gar-
de de me plaindre. Ce filence , dis - je , 
perséverant, & qu'il n'a rompu jusqu'ici 
que par des châtiments semble me l'in-
terdire & me taxer , fi je l'entreprends 
d'une indiscrete témérité ; mais fes bon-
tés connues me rassurent ; & je vois de 
plus par mille exemples confervés dans 
les Livres saints ; celui entre-autres, de 
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la femme Cananéenne , que le silence , les 
délais , même les rebuts dent le Pere des 
miséricordes accueille quelquefois nos 
prières , sont moins de marques de sa co-
lere, que des salutairesépreuves , & des 
gages de son amour ; & qu'il n'en eu sou-
vent que plus disposé & plus proche d'en 
accorder l'effet. Eh ! pourquoi ne pas 
juger, esperer de même de celui que fa 
providence a établi sur nous , qui tient 
fa place à notre égard , & qu'il nous or-
donne d'honorer , de respecter comme 
son Ministre , son image vivante ? 

D'ailleurs, Monsieur, c'est pour la cau-
fe de Dieu, pour sa Religion, son Culte, 
fes Autels , que j'ai l'honneur de parler 
à votre Excellence. [C'est pour fon Tem-
ple. Sa feule confervation au vrai Dieu , 
le rend vénérable ; & les égards que vous 
avez eus pour lui , triomphante des pré-
jugés , cette idée les a produits. Enfin 
c'est pour un grand peuple dont vous êtes 
devenu le pere , & qui après avoir dépo-
sé dans mon sein ses allarmes , ses gemis-
semens , fes peines , me chargent de vous 
les faire parvenir , & de les déposer dans 
le vôtre : Les pierres du Sanctuaire font 
dispersées dans les coins de toutes les 
rues , les Vieillards demeurent dans le 
silence , les Vierges tiennent leurs têtes 
laissées vers la terre , les hommes sont 

dans l'abattement, les femmes font in-
consolables. 

Thren. 
4. 

À la veille d'une semaine que les Peres 
appellent par excellence la fainte ou la 
grande semaine , dont tous les jours sont 
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solennels , ou l'Eglise multiplie ses Of-
fices publics, ou les Infideles font admis 
au sacrement de la foi , ou les Lépreux 
Spirituels, comme autrefois ceux de l'E-
vangile , vont se montrer aux Prêtres , 
pour être purifiez , & ou enfin toute af-
faire Séculière cessante, pour ne vacquer 
qu'à celle de Dieu & du salut , la célé-
brité des Mystères d'un Dieu Souffrant, 
crucifié , & ressuscité , touche & attire 
les moins Religieux, les plus indifférens, 
ce peuple immense dispersé , errant en 
des lieux déserts & écartés , comme au-
trefois les Israëlites , déplore l'impuis-
sance où il est d'y prendre part , dans l'u-
nion avec son Pasteur. Il ne le peut que 
dans le lieu ordinaire de ses Assemblées. 
Prosterné à vos pieds , il vous supplie , 
il vous conjure , Monfieur , de vouloir 
bien le lui rendre , en le laissant , en le 
maintenant dans le droit qu'il a d'en user 
avec liberté. 

Dans ce temps où le Sauveur délivre 
nos ames de l'oppression & de l'esclavage 
de Satan, imitez-le, Monsieur , & soyez 
notre Sauveur à cet égard. Rendus par 
les mérites de fa passion & de fa mort , à. 
la liberté des enfans de Dieu , nous re-
clamons celle de notre culte & de notre 
Temple , dans laquelle il vous a plu 
nous maintenir par un Acte des plus fo-
lemnels. Cet Acte est scelé de votre au-
torité , & muni de votre souscription. 
Qu'il subsiste à jamais cet Adte ; monu-
ment fignalé de la modération du vain-
queur; mais qu'il subsiste dans fon en-
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tier, & sans restriction. Tout ce qu'on en 
retrancheroit, feroit pris sur votre gloi-
re , dont l'éclat ne peut d'ailleurs qu'ê-
tre bien rehaussé par la condescendance , 
ou plutôt la Justice que nous follicitons 
auprès de vous. 

Jufqu'a ce temps de grace , Saint Am-
broise en pareil cas , gémissoit dans l'op-
pression , quoique fans rien perdre de fa 
fermeté ) menacé de l'exil , & même de 
la mort , assiégé dans son Eglise avec fon 
peuple , dont plusieurs , comme les Mar-
chands, fournis à des amendes , & des 
contributions pécuniaires très - fortes ; 
mais ce faint temps ramena la paix , le 
joug de l'oppression ne put tenir contre 
lui , il fut brisé avec le cœur de ceux 
qui l'aggravoient, à la vue des mysteres fi 
touchans, & des folemnités si religieuses. 

Au rapport , 8z aux termes de l'Histoi-
rien, ce faint Evèque entretenant fon 
peuple, & lui dispensant avec la sainte 
parole , les consolations dont il avoit fi 
grand besoin , on vint dire que l'Empe-
reur avoit fait retirer fes Soldats de la 
Basilique , & rendre aux Marchands les 
Amendes qu'on en avoit exigées. A cette 
nouvelle , la joie du peuple éclata par des 
applaudissemens & par des actions de grâ-
ces solemnelles. Les Soldats eux-mêmes 
s'empressoient de porter cette nouvelle , 
se jettant fur les Autels , & le baisant en 
signe de paix. 

A quoi tient-il, Monsieur , que nous 
ne jouissions d'un fi grand bien , & que 
vous ne vous procuriez à vous - même 

M. Her-
mond , 

vie de S. 
Ambroi. 

se , L. 4. 
6. 
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cette gloire ? Une parole de vôtre part 
suffit pour cela. Daignez , Monsieur, 
nous l'adresser cette parole. J'ose le dire, 
& je ne crains pas de l'assurer à votre 
Excellence , d'après l'esprit de Dieu lui-
même , que par une action si digne d'elle, 
elle consacrera son nom , & le rendra en-
core plus recommandable à la postérité , 
que par toutes les conquêtes qu'elle z 
déja faites , ou qu'elle pourra faire à l'a-
venir. Elle verra ce qu'elle n'a point vu 
ci-devant, le peuple donner à l'envi des 
marques publiques de sa joie , ceux dont 
la langue avoit été liée, se répandre en ac-
tions de grâces , & les plus indifférens 
venir lui témoigner,que rien ne pouvoit 
lui faire plus d'honneur. 

A la nouvelle de l'arrivée de celui qui 
annoncera la paix , Jérusalem reprendra 
fes habits de gloire , & fes enfansseront 
retentir de toute part des Cantiques de 
louange. Hâtez-le , Moniteur , ce mo-
ment qui nous doit combler de joie , & 
remplir notre attente. Hâtez-le pour 
notre bonheur , je dis même pour le vô-
tre. Oui , Moniteur , j'ose le dire , en 
protégeant la cause de Dieu , en prenant 
à cœur les intérêts du petit & de l'indi-
gent , ainsi que Josias , vous vous ferez 
du bien à vous même. C'est déjà une con-
solation bien douce que celle de faire des 
heureux , & du grand Dieu que nous fer-
vons , on peut attendre même des mi-
racles. 

C'eft dans ces voeux , aussi ardens que 
sinceres, & avec un profond respect , que 
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j'ai l'Honneur d'être de votre Excellence, 

M ON S I E U R 
Le très-humble & très-obéissant 

Serviteur , F. FAGET , Supé-
rieur des FF. Prêcheurs. 

Au Mouillage du Bourg S. 
Pierre , ce 2 Avril 1762. 

Cette Lettre ne fut remise à M. Monck-
ton que le 3 Avril au matin. Toute la 
journée s'écoula fans aucune réponse. 
Enfin, à neuf heures du soir, le Comman-
dant de la Garnison , établie dans notre 
Convent, fit dire au R. P. Faget qu'il 
avoit une agréable nouvelle à lui annon-
cer. Le R. P. Faget se rendit incontinent 
auprès de lui , & ce Monfieur lui dit , 
avec des marques de la plus vive fatis-
saction , que M. le Général l'avoit char-

gé de lui dire , que nous pouvions libre-
ment , & fans rien craindre , reprendre 
notre Eglise , & y faire nos exercices. 

Cette nouvelle fut annoncée au peu-
ple à la premiere Messe , qui fe disoit 
dans l'Eglise de nos Religieufes. On la 
reçut avec les démonstrations de la joie 
la plus douce. Elle fut bientôt répan-
due. On profita de l'intervalle qui fe 
trouvoit jusqu'à la grande Messe , pour 
préparer l'Eglide qui avoit relié fermée 
depuis le 14 Mars. Nous fumes vers les 
neuf heures à l'Eglise des Religieuses. 
La Bénédiction des Rameaux faite , nous 
nous rendîmes dans notre Eglise en Pro-
cession , en portant le Très - Saint Sa-
crement. 

Ex 
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La Procession du 14 Mars étoit bai-

gn e de larmes de douleur & de tristes-
se , & celle du 4 Avril fut arrosée de lar-
mes de joie & d'actions de grâces. On ne 
manqua pas de faire attention à la fo-
lemnité du jour, & à la circonstance de 
la Fête de Saint Ambroise , qui y con-
couroit. 

Lorsque le Commandant de la Garni-
son annonça au P. Faget, de la part de M. 
le Général, que nous pouvions reprendre 
l'Eglise, le R.P. ne manqua pas de le prier 
de lui faire fçavoir si M. le Général 
voudroit agréer qu'il fut l'assurer de ses 
respects , & le remercier de la faveur 
qu'il avoit accordée. Tout le Dimanche 
s'étant écoulé sans réponse , le P. Supé-
rieur suppléa à cette visite, par une 2e 

Lettre à M. le Général ; & jusqu'alors, 
la Garnison subsistant toujours, les Do-
nicains continuèrent à payer de patien-
ce , imperturbables dans leur devoir « 
tranquilles dans l'attente des momens dé 
Dieu ( très -décisifs de la patieuce Evan-
gelique ) ils fuivent à la lettre cette le-
çon du Saint Roi David , expecta Domi-
num , viriter age , consortetur cor tuum, 
<5* sustine Dominum. 

». 14. 

P. S. 

Extrait d'une Lettre de la Martinique, 
du 13 Avril 1762, rapporte par la 
Gazette de France , du 21 Juin der-
nier. 

Après la Conquête de notre Isle , les 
E 
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Anglais ont voulu faire leurs exercices 
de Religion dans nos Eglises. Les Do-
minicains , qui ont fait bâtir de leurs 
propres deniers la leur , & qui L'entre-
tiennent à leurs dépens , ont refusé de la 
céder , fondez fur l'Article 14 de la 
Capitulation , qui maintient les habitans 
dans la tranquille possession de leurs 
biens. Malgré leurs repréfentations , le 
Général Monckton s'étant rendu le 14 
Mars à leur Eglife , & l'ayant trouvée 
fermée , en demanda les clefs jufqu'à 
trois fois : indigné de ce qu'on ne les lui 
apportait pas , il ordonna à fes Troupes 
d'enfoncer les portes. Cependant sur ce 
que le Supérieur de la Maison lui re-
montra , qu'on ne devoit pas entrer ain-
si dans le Temple du Seigneur , il révo-
qua l'ordre , & se retira. 

Mais l'après - midi , il envoya dans le 
Convent une Garnison de deux cens 
hommes, & exigea la table pour dix Of-
ficiers. Le 2 Avril , le Supérieur , afin 
que ses Paroissiens pussent vacquer pen-
dant la Semaine - Sainte , & pendant les 
Fêtes de Pâques , aux devoirs de la Re-
ligion , renouvella ses instances , pour 
que les Anglais lui rendirent l'entiere 
liberté de son Eglise. Le Général 
Monckton y a consenti, & les Domini-
cains en ont joui jufqu'à ce jour. On at-
tend de l'équité du Gouvernement Bri-
tannique , qu'il les délivrera d'une Gar-
pison , qui ne peut-que beaucoup dété-
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riorer une Maison bâtie feulement pour 
contenir cinq ou six Profès ( k ). 

Cette Lette ( k ) qui a Ton fort & fon mérite , a 
auffi fon foible & fes défauts. Le public doit done 
être fixé fur les uns & les autres. D'abord elle a 
cette Lettre fon fort & fon mérite. Dans tout ce 
qu'elle dit de l'entreprise du Général Monckron fur 
l'Eglife des Dominicains , du refus de ces Révé-
rends Peres , de 1 ordre du brisement des portes , 
de l'établissement & de la continuité de la Garni-
fon , de la fourniture de la table pour dix Officiers , 
la vérité elle - même l'avoue , lui applaudit, & se 
joint à elle contre les Gazetiers d'Avignon & 
d'Holande. 

Mais ensuite elle a aussi cette Lettre fon foible & 
les défauts. C'est un foible & un défaut en elle , 
d'avoir fixé les motifs du refus des Dominicains au • 
seul titre de propriété de leur Eglise. Ce ne fut-là , 
comme il confie par les monumens authen tiques ci-
tés dans ce Journal, qu'une raifon subsidiaire ; & 
le motif singulierement, principalement allégué, 
fut toujours la Loi de la confcience , la regle de la 
foi , l'horreur d'une profanation évidente. 

C'est encore un foible & un défaut en elle, d'a-
voir rapporté la révocation de l'ordre du brisement 
des portes de l'Eglife , aux rémontrances du P. Su-
périeur. Nos mémoires ne nous l'annoncent point 
prêtent à cette scene ; & Monsieur le Vaffor de la 
Touche , témoin sans doute bien respectable, ra-
mene cette remontrance & fon succès au M nistre 
Anglican. Nous devons tout à la vérité ; & nous 
ne pouvons la fervir que par la charité. Ce sel de 
discrétion, qui doit assaisonner le zèle Evangélique, 
avoit été employé dans fa juste mesure ; & c'étoit à 
l'Hérésie prife en défaut à consommer le triomphe 
de la Religion. 

Hanc demum , audiâ causâ, complectere partem, 

Quam mense, & ratie veri studiosa prohabit, 
Lncretr 
LU. 1» 
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P. S. 

En date du 26 Mai dernier. 
Selon nos dernières nouvelles de la 

Martinique , l'Anglais a retiré sa Garni-
fon de notre Couvent : mais il continue 
à exiger la Table pour ses Officiers. Le 
Public verra sans doute cetteprogression 
de complaisance-avec joie, & cette sus-
pension de bienfaisance , avec chagrin. 
Mais pensons que l'Anglais est notre en-
nemi , & que d'une main ennemie , les 
graces ne peuvent que distiller goutte à 
goutte. Pensons encore plus noblement 
taillons - là les causes secondes , & d'un, 
vol généreux , pénétrons jusqu'à la 
cause première , jusqu'à l'arbitre fou-
verain des événemens. Là, les pourquoi 
disparoissent ; les comment cessent. On 
adore, on s'humilie, on fe tait ; on fouf-
fre fans murmure, on espère fans inquié-
tude : & fi on fe dit d'une part avec le 
Prophète, Si moram secerit , expecta 
eum , on fe dit de l'autre avec l'Apôtre, 
Non sunt condignœ passiones hujus tem-
poris ad futuram glor iam quœ revelabi-
tur in nobis. 

Habac. 
2. 3. 

Rom. 8. 
18. 

Graces au Ciel , telle a été , & telle eft 
encore la conduite de nos Millionnaires. 
Seuls véritablement intéressés , seuls en 
droit de dire avec le Roi Prophète , Co-
mederunt Jacob & locum ejus desolave-
runt, ils ont fupporté & fupportent ces 
difgraces , non-feulement avec patience , 
mais encore avec joie ; dignes de cette fé-
licitation de l'Apôtre aux Hébreux , Ra-
pinam bonorum vestrorum cùm gaudio 
suscepstis. 

Ff. 78-7. 

Hebr .10. 
34° 






